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Compte-rendu de l’audience intersyndicale du 13 septembre à la DSDEN 

 
Près de 300 enseignants en attente d’affectation à la veille de la rentrée scolaire, des dizaines 
d’enseignants et de directrices et directeurs en attente de leurs compléments de temps partiels ou 
décharges, telle a été la situation totalement inédite et chaotique dans les écoles du Rhône. 
 
Saisi du problème, le conseil syndical du SNUDI FO, réuni le mercredi 6 septembre a décidé de prendre 
plusieurs initiatives : 

- Proposer une pétition aux autres syndicats pour demander l’affectation de tous ces collègues 
en attente, le renforcement de la DPE, le recrutement d’AESH.. 

- Appeler à un rassemblement intersyndical le mercredi 13 septembre devant la DSDEN du 
Rhône 

 
Plusieurs dizaines de collègues ont répondu présent en se rassemblant devant la DSDEN. Lee secrétaire 
général, l’inspecteur de l’éducation national adjoint, et le nouveau chef de la DPE ont reçu en audience 
une délégation FO, FSU,UNSA et CGT. 
 
Après avoir dénoncé la situation et annoncé les 650 signatures recueillis sur la pétition, la délégation a 
demandé des explications et les délais prévus pour résorber le chaos. 
 
Les représentants de l’inspecteur d’académie ont invoqué un service de  la DPE en difficulté depuis un 
certain nombre de mois et la nécessité d’absorber les 2 vagues de recrutements de listes 
complémentaires (120 pour le Rhône). Par ailleurs, le logiciel d’affectation (AGAPE) a été plusieurs fois, 
dont le vendredi 1er septembre, jour de la prérentrée, obligeant les agents à faire des affectations au 
crayon sur des feuilles papier ! 
 
Les associations des TRS élaborées avec les IEN ont été en grande partie défaites au mois de juillet pour 
pouvoir disposer de berceaux supplémentaires pour les PES supplémentaires. 
 
Au 13 septembre, il restait selon le nouveau chef de la DPE, 54 PE en attente d’affectation positionnées 
en ZSA, avec comme perspective le 20 septembre pour que toutes les situations soient réglées. 
 
La délégation a posé le problème des affectations de dernières minutes loin des lieu de résidence des 
enseignants. Le secrétaire général a indiqué qu’il était impossible de satisfaire tous les vœux sur les 
zones rurales, dont Belleville, Tarare, Grézieu etc. 
 
Le SNUDI-FO a rappelé que si le mouvement faisait l’objet d’un examen en CAPD et la transmission du 
projet aux organisations syndicales représentatives, les enseignants auraient la vision des barèmes 
nécessaires pour obtenir certaines zones géographiques. Le manque de visibilité incite les PE à 
contester leurs affectations et c’est tout à fait légitime ! 
 
Le SNUDI-FO a demandé à ce que les enseignants contractuels soient recrutés et titularisés, nombre 
d’entre eux sont livrés à eux-mêmes, sans information quant au sort qui leur sera réservé pour cette 
année scolaire. 
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Le secrétaire général a indiqué avoir demandé au Recteur la possibilité d’embaucher les 90 contractuels 
qui n’ont pas encore été appelés pour faire face à la période de décembre à février. 70 enseignants 
contractuels seraient déjà en poste dans le Rhône depuis cette rentrée, dont une grande partie dans le 
spécialisé ! La réponse du rectorat est tributaire de la consommation des crédits alloués et du budget 
restant. 
 
Le SNUDI-FO a alerté sur le fait que des contractuels étaient en attente des attestations demandées 
par Pôle Emploi pour le calcul de l’ARE et le versement d’indemnités chômage. 
Selon le secrétaire général, il fallait attendre le retour paie du mois d’août pour générer ce document, 
ce qui expliquerait les retards de transmission aux intéressés. N’hésitez pas à saisir le SNUDI_FO en cas 
de difficultés ! 
 
Concernant le manque d’AESH, les représentants de l’administration ont fait part de difficultés à faire 
le point sur la situation des PIAL. Pourtant, de nombreuses situations de manque d’heures nous sont 
remontées par les écoles ! 
 
Faites remonter vos besoins en cliquant ici ! 
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